
Les modalités de déroulement 
des tests  des plateformes 

agréées en B2G et G2B
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Je télécharge la boîte à outils 
depuis le portail documentaire de 

Chorus Pro

1
Je prends connaissance des 

différents documents de la boîte à 
outils, en lien avec les autres 

documents accessibles par ailleurs 
(spécifications externes, etc.)

2

Je prépare les fichiers que je 
compte transmettre à Chorus Pro, 

pour me raccorder en EDI

3

Je transmets mes fichiers à Chorus 
Pro, en ayant au préalable réalisé 

mon raccordement

4

Je réceptionne et traite les retours 
de Chorus Pro : flux 

d’acquittement, cycles de vie, etc.

5
Au besoin, j’ouvre un ticket sur le 

portail de services de qualification 
pour indiquer à l’AIFE le passage de 

mes tests, ou au contraire 
l’informer de points bloquants

6

Les  plateformes  agréées  doivent  réaliser  leurs  tests  techniques  et  fonctionnels  de  la  façon  suivante  : 

Modalités de réalisation des tests B2G et G2B
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Les  plateformes  agréées  doivent  ouvrir  des  tickets  sur  le  portail  de  qualification  Chorus  Pro  à la  suite  du  

passage  de  leurs  tests  (cf . étape  6 de  la  page  précédente) . En  fonction  des  tests  exécutés,  les  

plateformes  agréées  doivent  nommer  leur  ticket  d’une  façon  spécifique  :  

Modalités de nommage des tickets de tests

Tests de 
raccordements

Le titre du ticket doit commencer par : [SPHERE PUBLIQUE] Tests 
Raccordement B2G ou  [SPHERE PUBLIQUE] Tests Raccordement G2B

Tests E-invoicing  B2G
Le titre du ticket doit commencer par : [SPHERE PUBLIQUE] Tests E-

invoicing  B2G 

Tests E-invoicing  G2B
Le titre du ticket doit commencer par : [SPHERE PUBLIQUE] Tests E-

invoicing  G2B 

Les modalités de création d’un ticket sont rappelées en page 6



4

Spécificités des tests G2B pour les plateformes agréées
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Pour les tests E-invoicing  G2B, les plateformes agréées dépendent de l’envoi de factures de la part 
de Chorus Pro, qui vont agir pour le compte d’une entité publique fictive en environnement de 

qualification

Lorsque les plateformes agréées sont prêtes à recevoir des flux de factures G2B et à émettre et 
recevoir des flux de cycles de vie de facture, elles envoient un ticket à l’AIFE, nommé de la façon 

suivante : 
[SPHERE PUBLIQUE] Je souhaite tester mes flux G2B
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1

2

3

4

Tout  utilisateur  disposant  d’un  compte  sur  le  portail  de  services  Chorus  Pro  (PROD  et  QUAL)  dispose  de  la  fonctionnalité  de  ticketing  pour  solliciter  

une  assistance  et  transmettre  aux  équipes  de  l’AIFE  des  informations  de  façon  sécurisée  et  traçable  (tous  les  tickets  sont  archivés) .

Pour  y  accéder,  connectez -vous  avec  vos  identifiants  et  mots  de  passe  puis  :

Annexe - Le support utilisateur: émettre un ticket
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